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 La commune de MONCEL-SUR-VAIR, Vosges, située à 10 kilomètre au nord de 
NEUFCHATEAU, fait partie de la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien. Elle 
comptait 211 habitants en 2015. 
 
 Cette commune résulte de la fusion, en 1965, de deux communes, GOUECOURT et 
HAPPONCOURT et d’un petit hameau isolé MONCEL. Suite à cette fusion, la commune se 
compose essentiellement de deux masses urbanisées distantes de moins d’un kilomètre. 
 
 Elle est située dans le bassin hydrographique du Vair qui longe HAPPONCOURT et 
va se jeter dans la Meuse. 
 
 Un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) cartographie les inondations 
pouvant être occasionnées par le Vair. Tout l’espace libre entre HAPPONCOURT et 
GOUECOURT peut être recouvert d’eau ainsi que les premières maisons de la partie sud de 
HAPPONCOURT et de la partie nord de GOUECOURT. Cette situation complique les 
installations d’assainissement de quelques maisons. 
 
 En 2002 a été réalisée une étude de zonage d’assainissement, type collectif. Il n’a pas 
été mis en application. En 2014, le conseil, jugeant la formule trop onéreuse, a décidé de 
modifier ce zonage mais n’a pas mis en place les procédures de réalisation de sa décision. Il a 
fallu attendre le 23 janvier 2018 pour que la municipalité prenne les dispositions nécessaires, 
dispositions dont cette enquête est l’un des éléments. 
 
 Actuellement, la commune dispose, dans toutes les rues de tuyaux dits « tout à 
l’égout » permettant d’évacuer, sans traitement collectif, eaux usés et eaux pluviales en 
direction du Vair. Mais la presque totalité des branchements individuels effectués par les 
particuliers ne correspondent pas aux normes actuelles.  
 
 La décision prise par la municipalité le 23 janvier 2018 en proposant de retenir un 
zonage d’assainissement non collectif clarifie la situation de la commune. 
 
 Les anciens tuyaux de tout à l’égout pourront être utilisés pour l’évacuation des eaux 
usées après traitement et également pour les eaux pluviales sans les faire passer par les 
systèmes de traitement individuel. Il faudra veiller aux problèmes posés par les habitations 
situées en zone inondable en positionnant, si cela est possible, les installations hors d’eau ou 
en utilisant du matériel hermétique équipé de vannes anti-retour. 
 
 Pour les habitations du hameau de MONCEL, incluses dans les périmètres  de 
protection de la source communale, il faudra veiller à ce que les travaux réalisés répondent 
aux exigences des articles 7 et 8 du règlement concerné. 
 
 La commune est adhérente du Syndicat Départemental pour l’Assainissement Non 
Collectif (SDANC) qui effectuera, pour son compte, les contrôles réglementaires. 
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